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Infos Pratiques : 

Docteurs : 
DECHEVIGNY 

02.98.69.54.64 
DESJOUIS 

02.98.69.54.64 
Pharmacie : 
N.D de Kerellon 
02.98.69.51.16 
Masseur-
Kin®sith®rapeutes : 
Bars - Bodennec ïCr®acôh 
02.98.29.64.02 

De la Rebi¯re de Pouyade 
02.98.69.52.40 
Orthophonie 
Marine Siohan 
07.68.80.25.21 
Ost®opathe : 
Mme Bars 06.62.08.77.67 

Sophro-analyste : 
Mme Serandour 
06.63.20.52.47 

Cabinets infirmiers : 
Louise LAGATHU 

02.98.69.54.91 
Boutier-P®ron-Seit®-Le Henaff 

02.98.69.51.82 
Cabinet dentaire : 
KERHUEL-LôHIGUINEN-
LESCOUR 

02.98.69.55.06 
P®dicure-Podologue D.E. 
M. SOURCEAU 

02.98.69.53.49 
Sage-femme : 
QUELEN C®line 07.89.25.38.28 

Mairie : 02.98.69.51.11 
Du lundi au vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Mission locale : 
¨ la Maison des Services les 
mardis, mercredis et jeudis de  
8h30 ¨ 12h et de 13h30 ¨ 17h30 
T®l. : 02.98.29.12.68 

M®diath¯que :  
Mardi et vendredi de 16h30 ¨ 18h30 

Mercredi: 10h-12h -  

Samedi : 10h ¨ 12h  
02.98.69.51.47 

D®chetterie communau-
taire de Ty Korn : 
Le lundi 13h30 ̈  18h00 
Du mardi au samedi : 9h00-12h 
et 13H30 -18h00  
02.98.29.82.11 

Horaires de la Poste : 
Mardi-Mercredi-et vendredi :14h-17h 
Jeudi 14h30-17h 
Samedi : 10h-12h 
Ferm® le lundi 

Accueil de jour : PLOUENAN 

02.98.68.12.29 AS Domicile 

Maisons des Services 
au Public (MSAP) : 
- St Pol de L®on  02.98.69.10.44 
- Cl®der   02.98.69.44.54 

Informations municipalesInformations municipales  

Etat Civil : juin 2018Etat Civil : juin 2018Etat Civil : juin 2018   

Naissances : 
# Noah KERCAVEN, 14 r®sidence de 

Kerafel 
# Jules, Marcel, Bernard MONNIER, 

Venelle du Lavoir 
Mariage : 
# Olivier ARGOUARCH et Patricia, 

Jo±lle SENECHAL, Kerhuel 

Ao¾t 2018Ao¾t 2018  

Amicale de SAINT POL DE LEON Amicale de SAINT POL DE LEON Amicale de SAINT POL DE LEON    
pour le Don de Sangpour le Don de Sangpour le Don de Sang   

Collectes de Sang en 2018 : 

8 et 9 ao¾t 

17 et 18 octobre 

18 et 19 d®cembre 

Maison du FiletMaison du FiletMaison du Filet   
Côest lô®t® ¨ la Maison du filet : ouverture mardi, 
mercredi et jeudi de 14h ¨ 18h30. 
Visite de deux salles dôexposition (coiffes de Bre-
tagne, costumes, chefs dôîuvres pr®cieuxé) et de 
lôespace atelier o½ sont pr®sent®s des ouvrages an-
ciens et des travaux r®cents des adh®rentsé Le 
reportage r®alis® par T®b®o est toujours appr®ci® 
par les visiteurs. 
D®monstration de confection du filet et de broderie 
par les responsables des permanences. Il est pos-
sible de sôinitier ¨ la technique du filet en r®servant 
au : 02.98.69.56.24 
La maison du Filet, 1 rue des Sabotiers PLOUENAN 
(pr¯s de lô®glise). 
 

AVEL DROAVEL DROAVEL DRO   
Apr¯s la tr°ve estivale, 
les cours de danses bre-
tonnes reprendront au 
Cristal mercredi 12 sep-
tembre ¨ 20 h 30, nôh®-

sitez pas ¨ venir nous rejoindre, les 2 
premi¯res s®ances sont gratuites et 
vous permettront de d®couvrir lôactivit®. 
La sortie annuelle est programm®e di-
manche 9 septembre au mus®e d®par-
temental breton de Quimper et ¨ Locro-
nan. 

 
Visite de Aline CHEVAUCHER, Maire et de Anne MARC adjointe aux affaires 
sociales ¨ la doyenne de la commune : Herveline LE BOULCH, 96 ans. 
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Recensement national Recensement national Recensement national obligatoire ¨ 16 ans - 
Jeunes n®s au mois dôao¾t 2002 

Lôarticle L.113-1 ç Tout franais ©g® de 16 ans est tenu de 
se faire recenser è. A la date anniversaire de ses 16 ans 
tout jeune franais doit se faire recenser ̈  la mairie de son 
domicile avec une pi¯ce dôidentit® et le livret de famille. La 
mairie remet une attestation de recensement valable pour 
les concours ou examens soumis au contr¹le de lôautorit® 
publique. 

Coordonn®es du Centre du Service  
National : 02.98.37.75.58 

Divers Divers --  AnnoncesAnnonces  
Rappel : CHIENS ERRANTSRappel : CHIENS ERRANTSRappel : CHIENS ERRANTS   

Les animaux errants ou en ®tat de divagations 
seront remis par les employ®s communaux ¨ la 

fourri¯re au :  
Chenil St Roch, Bois St Pierre, 29670 TAULE 

02.98.88.82.03 

Rappel de la r®glementation des Rappel de la r®glementation des Rappel de la r®glementation des 
nuisances sonores diurnesnuisances sonores diurnesnuisances sonores diurnes   

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des 
appareils susceptibles de causer une g°ne pour le 
voisinage en raison de leur intensit® sonore tels que 
tondeuse ¨ gazon, motoculteur, trononneuse, 
perceuse, raboteuse ou scie, ne sont autoris®s quôaux 
horaires suivants : 
³ Les jours ouvrables de 8 h 30 - 19 h 30 
³ Les samedis de 9 h 00 - 19 h 00 

³ Les dimanches et jours f®ri®s de 10 h 00 ̈   
 12 h 00 

Depuis le 1er janvier 2017, la loi relative ¨ la transition ®nerg®-

tique pour la croissance verte interdit ¨ lô£tat, aux collectivit®s 

locales et aux ®tablissements publics lôutilisation des produits phyto-

pharmaceutiques dans les espaces verts, les for°ts, les prome-

nades ouvertes au public et les voiries (sauf les zones sp®cifiques 

o½ lôinterdiction ne peut °tre envisag®e pour des raisons de s®curi-

t®). Les produits de biocontr¹le, les produits qualifi®s ¨ faible risque 

ou dont lôusage est autoris® en agriculture biologique restent autori-

s®s. 

 

La vente de pesticides dans les jardineries ne se fait plus en 

libre-service. 

Afin de garantir la d®livrance dôun conseil adapt®, notamment pour 

les produits les plus dangereux, la vente en libre-service nôest plus 

possible depuis le 1er janvier 2017. Ces produits sont d®livr®s apr¯s 

un conseil personnalis® donn® par un vendeur certifi®. Lôinterdiction 

sôapplique quel que soit le lieu de vente : grande distribution, maga-

sins de bricolage et jardinerie. 

Cette mesure pr®figure la prochaine ®tape pr®vue par la loi de tran-

sition ®nerg®tique : au 1er janvier 2019, la vente des pesticides 

chimiques sera interdite de vente, de d®tention et dôutilisation 

pour les particuliers (sauf les produits de biocontr¹le, les produits 

qualifi®s ¨ faible risque ou dont lôusage est autoris® en agriculture 

biologique). 

Effaroucheurs. La réglementationEffaroucheurs. La réglementationEffaroucheurs. La réglementation   
La Commune de PLOUENAN rappelle la r®glementation 
des activit®s agricoles en mati¯re dôappareils utilis®s 
pour effaroucher les populations exc®dentaires dôoi-
seaux, en vigueur depuis le 1er mars 2012. 
Le fonctionnement dôeffaroucheurs est autoris® durant 
les p®riodes pendant lesquelles les d®g©ts pour les cul-
tures et les denr®es stock®es sont ¨ craindre. Les appa-
reils doivent faire lôobjet dôun arr°t entre 20h et 7h et, 
depuis le 1er mars 2015, °tre ®quip®s dôun programma-
teur de mise en fonctionnement et dôarr°t emp°chant 
tout fonctionnement durant le cr®neau horaire susnom-
m®. Ils ne peuvent °tre d®clench®s quô¨ raison de quatre 
d®tonations par heure. La distance minimale ¨ respecter 
par rapport aux habitations des tiers est de 200 m¯tres 
pour les appareils les plus performants et de 250 m¯tres 
pour les plus anciens. En outre, ils ne peuvent °tre diri-
g®s vers les habitations des tiers les plus proches et une 
distances de 50 m¯tres des voies ouvertes au publics 
est ¨ respecter. 

Jeune homme de 29 ans propose aux personnes ©g®es 
ou isol®es souffrant de solitude, dôintervenir une ou plu-
sieurs fois par semaine pour passer du temps avec les 
personnes int®ress®es en jouant aux dominos ou 
dôautres jeux, en discutant de choses et dôautres, je 
peux ®galement vous accompagner lors de vos d®pla-
cements chez vos amis, je peux aussi vous faire des 
petites courses (achat de 2-3 articles, prise de m®dica-
ments ¨ la pharmacie, achat de pains ¨ la boulangerie 
etcé). Je ne peux cependant pas faire dôactivit®s phy-
siques tel que le m®nage qui rel¯ve par ailleurs du tra-
vail dôaide ¨ domicile. 
Jôinterviens en tant que travailleur en CESU (vous b®n®-
ficierez donc de 50 % de cr®dit dôimp¹t) pour me 
joindre : MOUSTER Anthony, 6 r®sidence de Kerellon, 
29420 PLOUENAN 
antho.mouster@hotmail.fr : 07.61.02.10.61 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
http://www.mce-info.org/upload/File/Mce_affiche-labbe2.jpg

